
    La Chambre d’Agriculture du Cher RECRUTE 

UN(E) CONSEILLER(E) D'ENTREPRISE  

transmission - installation 
 

Une équipe dynamique de 8 conseillers vous attend pour mieux accompagner les agriculteurs vers 

la réussite de leurs entreprises. Vous pourrez mettre vos compétences au service des agriculteurs, 

en œuvrant au renouvellement des générations et à la pérennité des structures agricoles. 

 

 Votre structure d’accueil 
 

 
 

 

Candidature (lettre de motivation et cv) à adresser à :  M. le Directeur de la Chambre d'agriculture du Cher, 

2701 Route d’Orléans, 18230 SAINT-DOULCHARD ou par mail à : recrutement@centre.chambagri.fr 

Vous êtes titulaire d’un Bac+5 

agriculture/agronomie ou gestion d’entreprise 

agricole ou droit rural  

Expérience dans le conseil d’entreprise 

recherchée 

Vous aimez le travail de terrain et le travail 

d’équipe 

Votre Profil 

Bonne capacité d’analyse 

Sens de l’écoute et de la relation client 

Connaissance du milieu agricole et des 

productions 

Connaissance des aspects économiques, 

juridiques et financiers des exploitations. 

Adaptation, autonomie, dynamisme 

Aisance rédactionnelle 

Vos Compétences 

Animer le Point Accueil Transmission - 

Sensibiliser les chefs d’entreprise à la 

préparation de leur transmission, recueillir 

leurs besoins, analyser leur situation. 

Conseiller les cédants pour préparer la 

transmission ; mettre en valeur leur 

entreprise, rechercher des repreneurs.  

Contribuer à l’animation du Répertoire 

Départ-Installation : accueillir les candidats à 

l’installation, analyser leurs besoins, 

organiser les mises en relation cédants-

candidats. 

Accompagner les porteurs de projet 

pendant leur parcours à l’installation 

(analyse du projet, business plans, suivi post-

installation). 

Réaliser des formations dans vos 

thématiques de travail. 

Vos Missions 

Emploi CDI  
- Poste à pourvoir dès que possible, basé à Saint-Doulchard (18)  

- Permis B obligatoire – déplacements sur le département du Cher/ 

la région Centre Val de Loire 

- Rémunération selon expérience – 13° mois 

- 18 jours de RTT – accord de télétravail 

- Participation mutuelle santé 


